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Entrer dans la langue, entrer dans l’écrit 

Dès son entrée à l’école, qu’elle soit maternelle ou primaire, force est constater que 
l’élève est amené à produire des textes : 

- que ce soit avec l’aide de l’enseignant : au cycle 1 on suggère de l’amener à 
dicter au maître des textes variés : lettres, récits.. 

- seul quand il sait écrire.  

Il s’agit ici de textes « écrits », mais il se trouve que l’on demande parfois aux jeunes 
élèves de produire ce qui pourrait sembler être une sorte de commencement de production 
écrite comme par exemple de relater par le dessin un moment de leur vie scolaire. On 
remarque alors que certains enfants sont, très tôt, acculturés au monde de l’écrit. Ainsi, il 
n’est pas rare de voir un enfant de 5 ans « écrire » une recette, par exemple, en respectant 
l’orientation gauche - droite, en respectant l’organisation macro-textuelle du genre : les 
ingrédients d’abord et les opérations ensuite . . . 
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Cet apprentissage, en grande partie empirique et incident, est l’effet de la 
fréquentation de l’écrit. C’est ainsi qu’avant même d’entrer à l’école et en dehors de son 
« métier d’élève » l’enfant est confronté au langage écrit. Les modalités de cette fréquentation 
sont largement dépendantes du milieu socio-professionnel, et plus largement du rapport à 
l’écrit entretenu par le milieu familial. Si, dans le « microcosme didactique » on s’accorde à 
considérer qu’apprendre sa langue maternelle c’est, in fine, être capable de produire un acte 
infiniment plus complexe que tracer quelques lettres, déchiffrer quelques mots, on sait 
combien ces apprentissages « techniques » sont les symboles de l’entrée dans le monde de 
l’écrit et pour l’enfant dans le monde des « grands » ce dont témoigne l’effort fourni par ce 
jeune élèves pour « écrire » :  

 

Nous avons là, à travers les « écrits » produits par Florian et Romain, deux exemples 
de modalités d’acculturation à l’écrit, Florian témoigne essentiellement de compétences 
globales relevant de la macro-structure du texte, Romain quant – à – lui, montre plutôt une 
habileté graphique. Il y a fort à parier que si l’on demande à des adultes « ordinaires »1 de 
porter un jugement sur les « qualités linguistiques » de ces deux documents, ils jugeraient que 
Romain est plus avancé dans son apprentissage de l’écrit que Florian. 

On peut craindre que cet aspect très symbolique de l’apprentissage de la langue, qu’est 
l’écriture au sens de scripturation plus que l’activité langagière globale, n’occulte les autres 
compétences qui permettent au sujet d’être un « écrivant » . Les activités de lecture-écriture 
sont décomposables en un ensemble de compétences spécifiques, mais elles ne prennent de 
sens que si elles sont inscrites dans une dimension sociale et culturelle. 

                                                 

 
1 Je veux dire « non – enseignants » 
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Les outils pédagogiques  

Pour construire cette compétences globale, les outils pédagogiques offerts aux 
enseignants montrent que :  

- l’entrée dans l’écrit en terme d’apprentissage du code est quelque chose de très 
intrumentalisé : l’enseignant dispose de manuels, de méthodes, ... sur lesquels il 
peut s’appuyer pour construire le parcours pédagogique qu’il entend faire suivre 
à ses élèves, dès que cet apprentissage dont on sait combien il est l’objet 
d’investissement initial est effectué ; 

- par ailleurs, avant même cette entrée proprement dite dans l’écrit on dispose 
d’outils qui permettent de construire et développer des pré-requis à 
l’apprentissage formel de la lecture2 ; 

- bien souvent, la plus grande unité prise en compte dans l’étude du code c’est la 
phrase. 

Il s’agit là de compétences à acquérir que nul ne peut contester, apprendre à lire et à 
écrire ne saurait se passer d’un apprentissage du code, il  ne faut cependant pas se 
méprendre : ce n’est pas parce que des déficiences dans ces domaines sont repérées chez 
les mauvais lecteurs ou mauvais scripteurs que cette corrélation doit être pensée en terme 
de causalité. Rien ne laisse supposer que renforcer ces apprentissages va renforcer les 
compétences dans les quatre domaines que sont lire, écrire, produire et comprendre un 
message oral, s’il est un seuil en dessous duquel tout progrès est compromis, il est d’autres 
aspects moins locaux pour lesquels des compétences sont à acquérir. 

Pour définir ces champs de compétences je m’appuierai sur le tableau que j’ai proposé 
dans une contribution précédente3, on peut envisager les objets étudiés en classe en fonction 
leur « étendue » dans l’énoncé. Ainsi, l’enseignement qui vise l’acquisition du système 
phonologique ou  du rapport entre lettres et sont prend en compte des unités qui ont une faible 
extension dans la globalité d’un énoncé. Sans prise de recul, le sujet lisant, écoutant, écrivant 
ou parlant ne peut percevoir la globalité de l’action langagière dans laquelle il est engagé. Il 
est comme on le dit familièrement « le nez dans le guidon ». 

L’apprentissage de la langue relève donc de grands ensembles de compétences : 

- des compétences de locuteur - scripteur, que l’on peut qualifier de techniques : 
connaître le code écrit et oral, être capable de transcrire des paroles en signes 
alphabétiques et de faire correspondre à des signes alphabétiques des paroles, 
d’habileté graphique à tracer des lettres ....  

                                                 

 
2 exercices d’entraînement à l’acquisition du système phonlogique, de la spatialisation, des habiletés graphiques 
... souvent accompagnés de batteries de test d’évaluation de ces pré-requis. 
3 cf. Lire – Ecrire à l’école n°2 p. 34 
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- des compétences plus largement textuelles et culturelles : il doit connaître les 
formes d’expression dont il dispose sur la base des pratiques et usages sociaux et 
littéraires de la langue et des textes 

- des compétences communicationnelles,  ... 

De la phrase au texte 

Le linguiste H. Weinrich (1973, p.11) ne voit « nulle part d’arguments 
incontestables justifiant le sort privilégié ainsi fait à la phrase. Elle n’est ni la plus petite ni 
la plus grande unité de production linguistique ; rien de plus qu’une unité de taille 
moyenne ... ». Alors comment justifier la place démesurée qui lui est faite dans les 
programmes scolaires et les manuels ? 

Feuilletant quelques-uns des derniers manuels parus, on constate que la place les 
approches textuelles tendent à être de plus en plus prises en compte par les auteurs. Pour 
cela on peut s’appuyer sur quelques indicateurs comme les titres et la manière dont les 
savoirs sont organisés, découpés en chapitres. 

Les titres 

Ils manifestent, dans leur majorité, un souci de décloisonnement des activités de 
français, il n’existe pratiquement plus un ouvrage récent qui se présente comme un « livre 
de grammaire », quelques exemples dans l’ordre de parution : 

1995 L’atelier de français, mieux lire pour mieux écrire, (2 volumes : CE &CM) 
Bordas. 
1997  Mon bibliotexte, Cycle 3, Bordas 
1998 Grammaire pour lire et écrire (2  volumes CE2 et CM), Delagrave. 

Pour le français, lecture, production d’écrit..., Magnard. 
1999 Lire – écrire, Hatier. 

L’organisation des savoirs 

On peut diviser les manuels en catégories qui renvoient à trois grands principes 
d’organisation et de présentation des savoirs :  

On trouve tout d’abord des ouvrages organisé autour de thèmes (« les voyages », 
« l’enfance »...) en cela on peut estimer qu’ils sont les héritiers directs des « livres de 
lecture ». Les thèmes abordés sont l’occasion d’aborder des types ou genres de textes 
particuliers, ou d’une activité de scription particulière. Ainsi le thème « le sport » est pour 
les auteurs de L’atelier de français, l’occasion d’aborder la relation d’évènement. 

La seconde catégorie d’ouvrages est celle qui, rompant, avec une approche 
thématique, pose comme modalité d’organisation les typologies de textes. Il peut s’agir 
d’une typologie littéraire : « la nouvelle, le récit fantastique, le roman, le récit théâtral, 
d’aventures .... » (Pour le français, Hatier) ; d’une approche pragmatique fondée sur les 
actes de langage : « des textes pour raconter, informer, ... rêver » (Lire – écrire, Hatier.), 
ou encore « le narratif, l’informatif, le descriptif,... » (Mon bibliotexte, Cycle 3, Bordas). 
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Enfin un ouvrage récent que l’on peut considérer comme issu de la tradition 
« grammaticale » propose une troisième approche qui est, à mon sens, la plus novatrice 
dans ce domaine. Les auteurs de cet ouvrage (Grammaire pour lire et écrire CM, 
Delagrave) proposent une progression qui va des aspects les plus larges de l’activité 
langagière aux aspects les plus locaux :  

- l’énonciation et la communication « parler, écouter ; lire, écrire » qui sont 
développés sur quatre chapitres : « parler à quelqu’un, avec quelqu’un ... » 

- la partie consacrée au texte propose de convoquer des notions intéressant la 
grammaire textuelle qu’à ma connaissance on ne trouve pas dans d’autres 
manuels du primaire  

- les deux parties qui suivent sont plus classiquement consacrées à la phrase et au 
verbe 

- enfin la dernière section est résolument centrée sur l’action du sujet parlant, sans 
prendre pour entrée les types de textes habituels, mais l’acte langagier en lui-
même : « Ce que l’on peut faire avec une phrase, ...nier, dire le contraire... » en 
prenant en compte les dimensions phrastiques et textuelles. 

Un enseignement qui n’est plus simplement phrastique 

Conformément aux travaux actuels en didactique du français, les manuels 
proposent donc des outils et les pistes d’un enseignement de la langue maternelle qui prend 
en compte une activité langagière plus large. De ce fait l’enseignement se trouve moins 
segmenté en sous-compétences, parfois très spécifiques et locales, dont on fait l’hypothèse 
qu’elles participent au développement des compétences langagières. 

Du texte à l’énonciation  
Et  des limites d’une approche simplement énonciative 

Je proposerai de reprendre la critique de Weinrich, évoquée plus haut, en 
l’appliquant maintenant non plus à la phrase ni même au texte d’ailleurs, mais à la langue. En 
effet, les enseignants de français sont-il des enseignants du code, qu’il soit phrastique ou 
textuel ? On oublie bien souvent que dans la relation entre l’homme et les langues, l’homme 
est premier : c’est l’homme, et les hommes qui font les langues non l’inverse. Je proposerais 
donc que l’on envisage l’enseignement des langues maternelles dans cette perspective. Certes, 
la langue est « donnée » au jeune enfant à sa naissance, mais, dès lors, elle lui appartient et il 
s’agit moins de lui est transmettre un code que de la possibilité d’en user à sa guise. 

La maîtrise du langage (on pourrait même aller au-delà et intégrer à notre réflexion 
les langages en général – représentations symboliques, esthétiques …) n’est donc pas 
seulement une affaire de syntaxe, et je suis fermement convaincu que sans la prise en compte 
du sujet du rapport qu’il a construit avec la langue en général et la langue particulière du 
milieu où il vit et se construit, l’enseignement ne pourra pas répondre aux problèmes 
d’intégration permette la réussie scolaire et sociale … bref, permettre au sujet de se 
construire. 
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Pour travailler à l’accomplissement de ces objectifs, je proposerai d’inverser la  
façon actuelle de voir les choses qui va trop souvent : 

- du code au sens, partant du principe que tout est dans l’énoncé et que le sujet, 
lecteur ou auditeur, n’a qu’à décoder, retrouver dans les mots un sens construit 
par un autre ; 

- de l’extérieur du sujet vers son intériorité, l’apprentissage consistant alors à 
automatiser des règles de fonctionnement syntaxiques, grammaticales … pour 
bien coder le message que l’on souhaite transmettre. 

Sans se départir de la dimension fonctionnelle du langage présente dans tout acte de 
parole il faut partir du sujet pour aller vers le message. Cette approche va bien au delà d’un 
simple enseignement de la langue prenant en compte la situation de communication, mais 
permet d’installer le sujet dans sa langue et de lui rendre le pouvoir sur les mots. 

Quelles solutions concrètes me direz-vous ? 

Si elles sont, d’un point de vue pédagogique encore largement à inventer (et c’est 
heureux !) on peut néanmoins s’appuyer sur les travaux d’un linguiste français : Georges 
Galichet qui, au moment où la linguistique chomskyenne envahissait les manuels scolaires, 
proposait une « grammaire psychologique » qui n’a pas eu l’heur d’être reconnue par 
l’institution. 
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